
 

 
 
 
 
 
 
Madame la mairesse suppléante, 
 

Noëlla Comtois, 

Mesdames les conseillères, 

 

 

 

Monsieur le conseiller, 

Marie-Josée Boissonneault, 

Amélie Hinse, 

Patricia Carrier, 

Céline Dumas, 

Martin Vaudreuil, 
 
 

Avis vous est donné par madame Karine Larose, greffière, qu’une séance ordinaire du 

conseil de cette Ville est convoquée, pour être tenue le lundi 2 octobre 2023, à 19 heures, à 

l’hôtel de ville, 8, rue de l’Hôtel-de-Ville, Warwick, et qu’il y sera pris en considération les 

sujets suivants savoir : 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
1. Moment de recueillement; 
  
2. Présences; 
  
3. Dépôt et adoption de l'ordre du jour; 
  
4. Dépôt et adoption du procès-verbal du mois de septembre 2023; 
  
5. Présentation d'un partenaire : 
  

• Maison des Jeunes La Destination 12-17; 
  
6. Trésorerie; 
  
7. Liste des dépenses autorisées et payées selon le Règlement numéro 097-2007 du 

fonds d'administration général; 
  
8. Dépôt/Divers documents : 
  

• Rapport de la directrice de l'urbanisme - Septembre 2023; 
  

• Rapport de la responsable de la bibliothèque; 
  

• État des résultats au 31 août 2023; 
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9. DOSSIERS À TRAITER : 

  
9.1 URBANISME : 

  
9.1.1 Plan d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.)/Immeuble situé au 

167, rue Saint-Louis (monsieur Jacques-Olivier Côté pour l’entreprise 9450-1756 
Québec inc.); 

  
9.1.2 Plan d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.)/Immeuble situé au 

274, rue Saint-Louis (monsieur Éric Dionne pour l’entreprise Akzo Nobel Peintures 
bois ltée); 

  
9.1.3 Adoption du second projet de règlement numéro 372-2023 modifiant le Règlement 

de zonage numéro 270-2019; 

  
9.1.4 Adoption du second projet de résolution numéro 13 en vertu du Règlement numéro 

277-2019 relatif aux projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (PPCMOI)/Immeuble situé au 20, boulevard Breton 
(monsieur Guillaume Fleury); 

 
 
9.2 ADMINISTRATION ET GREFFE : 

  
9.2.1 Renouvellement du Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du 

Québec (2024 à 2028) – Négociations entre les gouvernements du Québec et du 
Canada; 

  
9.2.2 Renouvellement de l’entente de partenariat avec La Nouvelle Union – Affichage des 

avis publics; 

  
9.2.3 Cain Lamarre SENCRL/Mandat services professionnels juridiques pour 

l’année 2024; 

  
9.2.4 Adoption de la politique de confidentialité; 

  
9.2.5 Adoption de la politique administrative concernant les règles de gouvernance en 

matière de protection des renseignements personnels; 

  
9.2.6 Nouvelle entente industrielle relative à l’utilisation des ouvrages d’assainissement 

des eaux usées avec Aliments Krispy Kernels (Croustilles Yum Yum enr.); 

  
9.2.7 Entente industrielle relative à l’utilisation des ouvrages d’assainissement des eaux 

usées avec l’entreprise Ferme Lemeric S.E.N.C. (Fromage Warwick inc.); 
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9. DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
9.3 SERVICE INCENDIE : 
  
9.3.1 Protocole d’entente de collaboration pour les situations d’insalubrité dans les 

habitations; 
  
9.3.2 MRC d’Arthabaska/Programme d’aide financière pour la formation des pompiers 

volontaires ou à temps partiel; 
  
 
9.4 TRAVAUX PUBLICS ET HYGIÈNE DU MILIEU : 
  
9.4.1 Octroi de contrat/Travaux de remplacement du platelage du pont P-11674 de la rue 

du Moulin; 
 
 
9.5 HORTICULTURE : 
  
9.5.1 Les Fleurons du Québec/Renouvellement de l'adhésion 2024-2026; 
  
 
9.6 LOISIRS ET CULTURE : 
  
9.6.1 Démarche collective - Mise à jour de la Politique des aîné(e)s MADA; 
  
9.6.2 MRC d'Arthabaska/Représentant au conseil jeunesse; 
  
9.6.3 JB Roux inc./Installation des haut-parleurs extérieurs; 
 
 
10. CORRESPONDANCE : 
  
10.1 Station du Mont Gleason/Invitation à participer à la 5e édition de Gastronomie & 

Après-ski; 
  
10.2 Adoption de la correspondance; 
  
 
11. Adoption des règlements : 
  

• Adoption de la résolution numéro 12 en vertu du Règlement numéro 
277-2019 relatif aux projets particuliers de construction, modification ou 
d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) afin de permettre la réalisation d’un 
projet commercial; 

  
• Adoption du règlement numéro 373-2023 modifiant le règlement numéro 

126-2009 décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du financement des 
centres d’urgence 9-1-1; 
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12. Avis de motion; 
  
13. Affaires nouvelles; 
  
14. Rapport des comités; 
  
15. Période de questions; 
  
16. Levée de la séance. 
  
 
Fait à la Ville de Warwick, ce 29e jour du mois de septembre 2023. 
 
 
 
 
 
 

 
Karine Larose, 
Greffière 


